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Gouvernement du Québec

Décret 899-2020, 26 août 2020
Concernant la responsabilité des services de biblio-
thèque du Centre de services partagés du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), soit confiée au ministre du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale la responsabilité du 
président du Conseil du trésor prévue à l’article 83 de la 
Loi visant principalement à instituer le Centre d’acquisi-
tions gouvernementales et Infrastructures technologiques 
Québec (2020, chapitre 2) à l’égard des services de biblio-
thèque offerts ou rendus par le Centre de services partagés 
du Québec et la responsabilité des effectifs et des crédits 
qui y sont afférents, et ce, à compter du 1er septembre 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73140

Gouvernement du Québec

Décret 900-2020, 26 août 2020
Concernant la valeur et les conditions du transfert 
de certains actifs et passifs du Centre de services par-
tagés du Québec et du groupe d’approvisionnement en 
commun SigmaSanté

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 49 
de la Loi sur le Centre d’acquisitions gouvernementales 
(chapitre C-7.01) et du deuxième alinéa de l’article 33 de la 
Loi sur Infrastructures technologiques Québec (chapitre 
I-8.4), respectivement introduits par les articles 1 et 2 de 
la Loi visant principalement à instituer le Centre d’acquisi-
tions gouvernementales et Infrastructures technologiques 
Québec (2020, chapitre 2), ainsi qu’en vertu de l’article 81 
de cette loi, les actifs et les passifs du Centre de services 
partagés du Québec à l’égard des fonctions confiées par 
cette loi, selon le cas, au Centre d’acquisitions gouver-
nementales, à Infrastructures technologiques Québec, 
au Fonds des infrastructures et des services numériques 
gouvernementaux et à l’Agence du revenu du Québec sont 
identifiés par la présidente du Conseil du trésor et trans-
férés à ces entités selon la valeur et aux conditions que 
détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu de l’article 51 de la Loi sur le 
Centre d’acquisitions gouvernementales, introduit par 
l’article 1 de la Loi visant principalement à instituer le 
Centre d’acquisitions gouvernementales et Infrastructures 
technologiques Québec, les actifs et les passifs liés aux 
acquisitions de biens et de services du groupe d’approvi-
sionnement en commun SigmaSanté sont également iden-
tifiés par la présidente du Conseil du trésor et transférés au 
Centre d’acquisitions gouvernementales selon la valeur et 
aux conditions que détermine le gouvernement;

Attendu que le décret numéro 496-2020 du 29 avril 
2020, tel que modifié par le décret numéro 788-2020 du 
8 juillet 2020, a fixé l’entrée en vigueur de ces dispositions 
au 1er septembre 2020;

Attendu que la présidente du Conseil du trésor a iden-
tifié les actifs et les passifs du Centre de services partagés 
du Québec et du groupe d’approvisionnement en commun 
SigmaSanté qui sont transférés, selon le cas, au Centre 
d’acquisitions gouvernementales, à Infrastructures tech-
nologiques Québec, au Fonds des infrastructures et des 
services numériques gouvernementaux et à l’Agence du 
revenu du Québec;

Attendu qu’il y a lieu de déterminer la valeur et les 
conditions relatives au transfert de ces actifs et de ces 
passifs s’opérant au 1er septembre 2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que le transfert des actifs et des passifs du Centre de 
services partagés du Québec au Centre d’acquisitions gou-
vernementales, à Infrastructures technologiques Québec, 
au Fonds des infrastructures et des services numériques 
gouvernementaux et à l’Agence du revenu du Québec 
s’opérant le 1er septembre 2020 soit effectué à la valeur 
nette comptable en date du 31 août 2020;

Que le transfert des actifs et des passifs du groupe 
d’approvisionnement en commun SigmaSanté liés aux 
acquisitions de biens ou de services au Centre d’acquisi-
tions gouvernementales s’opérant le 1er septembre 2020 
soit effectué à titre gratuit et à la valeur nette comptable 
en date du 31 août 2020;

Que les montants, conditions et modalités des dettes à 
court et à long terme en cours au 31 août 2020 contractées 
par le Centre de services partagés du Québec auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, ou auprès de la Société québécoise des 

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 septembre 2020, 152e année, no 38 4043

infrastructures, transférées en date du 1er septembre 2020 
au Fonds des infrastructures et des services numériques 
gouvernementaux, soient ceux constatés à la documenta-
tion de ces emprunts.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73141

Gouvernement du Québec

Décret 901-2020, 26 août 2020
Concernant la désignation d’Infrastructures techno-
logiques Québec pour l’exercice de fonctions et d’acti-
vités liées à des services administratifs en matière de 
ressources humaines sous la responsabilité de la prési-
dente du Conseil du trésor

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 83 de la Loi visant principalement à instituer le Centre  
d’acquisitions gouvernementales et Infrastructures tech-
nologiques Québec (2020, chapitre 2), le gouvernement 
peut, aux conditions qu’il détermine, désigner un orga-
nisme public pour exercer des fonctions ou des acti vités 
liées à des services administratifs en matière de res-
sources humaines sous la responsabilité de la présidente 
du Conseil du trésor et pourvoir à sa rémunération;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 496-2020 du 
29 avril 2020, tel que modifié par le décret numéro 788- 
2020 du 8 juillet 2020, certaines dispositions dont l’arti-
cle 83 de cette loi entrent en vigueur le 1er septembre 2020;

Attendu que les organismes publics ont besoin de ser-
vices administratifs en matière de ressources humaines;

Attendu qu’il y a lieu de désigner Infrastructures 
technologiques Québec pour exercer, pour une durée de  
trois ans à compter du 1er septembre 2020, des fonctions 
et des activités liées à certains services administratifs 
en matière de ressources humaines sous la responsa-
bilité de la présidente du Conseil du trésor, soit ceux 
visés par une entente à être conclue entre cette dernière 
et Infrastructures technologiques Québec concernant 
notamment :

1° les programmes ou politiques;

2° le soutien à des fonctions confiées par la loi à la 
présidente du Conseil du trésor;

3° l’information et le soutien technique auprès de can-
didats potentiels;

4° la promotion de la fonction publique comme 
employeur de choix.

Il est ordonné sur la recommandation de la ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et  
présidente du Conseil du trésor :

Que, conformément au deuxième alinéa de l’arti- 
cle 83 de la Loi visant principalement à instituer le Centre 
d’acquisitions gouvernementales et Infrastructures tech-
nologiques Québec (2020, chapitre 2), Infrastructures 
technologiques Québec soit désigné pour exercer, pour 
une durée de trois ans à compter du 1er septembre 2020, 
des fonctions et des activités liées à certains services 
administratifs en matière de ressources humaines sous la 
responsabilité de la présidente du Conseil du trésor, soit 
ceux visés par une entente à être conclue entre cette der-
nière et Infrastructures technologiques Québec, incluant 
la rémunération afférente et concernant notamment :

1° les programmes ou politiques;

2° le soutien à des fonctions confiées par la loi à la 
présidente du Conseil du trésor;

3° l’information et le soutien technique auprès de can-
didats potentiels;

4° la promotion de la fonction publique comme 
employeur de choix.

Que les paramètres et les autres conditions de cette 
entente soient substantiellement conformes à ceux du 
projet d’entente-cadre joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73142

Gouvernement du Québec

Décret 902-2020, 26 août 2020
Concernant la nomination de monsieur Olivier 
Blondeau comme vice-président d’Infrastructures 
technologiques Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 1 de la Loi 
sur Infrastructures technologiques Québec (chapitre I-8.4) 
institue Infrastructures technologiques Québec;

Attendu que le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que le gouvernement peut, sur la recomman-
dation du président du Conseil du trésor, nommer des 
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